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PUBLIC 
Cette formation s’adresse chefs 
d’entreprise, cadres dirigeants, salariés en 
charge ou impliqués dans les questions 
environnementales 

OBJECTIFS 
A l'issue de la formation, les stagiaires 
seront capables de : 
>Appliquer les principes du droit de 
l’environnement et règlements européens 
>Savoir manager la démarche de gestion 
des déchets  dans l’entreprise 
>Intégrer l'ensemble de la procédure et la 
réglementation correspondante aux ICPE.  
 

PRE-REQUIS 
Aucun 

POSITIONNEMENT 
Aucun 

DUREE 
5 Jours 

EVALUATION DES ACQUIS 
Attestation de fin de formation 

MOYENS PEDAGOGIQUES 
La pédagogie repose sur les pratiques et 
expériences des participants. Notre 
démarche fait alterner apports 
d’informations, échanges d’expériences, et 
études de cas sur l’application des droits 
de l’environnement. Cette formation est 
animée par un expert environnemental. 
 

NOMBRE DE STAGIAIRES/SESSION 

 

Mini 4 / Maxi 8 
 

 PROGRAMME 

 
>1

er
 jour Comprendre les fondamentaux et responsabilités 

  
 Organisation du droit : lois, codes  
 Acteurs et missions  
 Principes du droit de l’environnement  
 Loi sur l’eau 
 Responsabilités civiles, pénales et administratives : les 

sanctions   
 

> 2
ième

 jour Mise en place du plan de gestion  des déchets en 
entreprise  

 Les différentes catégories de déchets industriels 
 Cadre réglementaire 
 Gestion des déchets en entreprise et filières de valorisation 

 

> 3
ième

 et 4
ième

 jour  Maîtriser le contenu des dossiers selon 
différents régimes administratifs 
 

 Transposition des Directives IED et Seveso 3 
 Régimes administratifs : D (DC) ; E ; A (SH/SB) 
 Savoir interpréter les documents du DDAE 
 Comprendre son arrêté préfectoral d'autorisation 
 Mise en œuvre d’un diagnostic environnemental dans une 

entreprise. 
 
> 5ième jour : Mise en œuvre d’un diagnostic environnemental 
dans une entreprise. 

 Réaliser un diagnostic réglementaire 
 Déterminer les actions à mettre en œuvre pour être 

conforme à la réglementation et/ou recommandations. 
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